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d’empêcher une Partie de prendre les mesures qu’elle estime nécessaires à la protection de ses 
intérêts de sécurité essentiels qui, selon le cas :

b)

se rapportent au trafic d’armes, de munitions et de matériel de guerre ou se rapportent au 
trafic ou au commerce d’autres articles, matériels, services et technologies destinés 
directement ou indirectement à assurer l’approvisionnement des forces armées ou autres 
forces de sécurité,

i)

ii) sont appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale,

iii) se rapportent à la mise en œuvre de politiques nationales ou d’accords internationaux 
concernant la non-prolifération des armes nucléaires ou d’autres engins nucléaires 
explosifs;

c) d’empêcher une Partie de s’acquitter des obligations de maintien de la paix et de la sécurité 
internationales qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies.

Le présent accord n’a pas pour effet d’obliger une Partie à communiquer des renseignements, ou à 
permettre l’accès à des renseignements, dont la divulgation ferait obstacle à l’application des lois ou serait contraire 
à son droit protégeant les processus délibératif et décisionnel du pouvoir exécutif à l’échelon du cabinet, la vie 
privée ou la confidentialité des affaires financières et des comptes de clients individuels d’institutions financières.

6. Dans le cadre d’une procédure de règlement des différends engagée en vertu du présent accord, celui-ci n’a 
pas pour effet d’obliger :

5.

une Partie à communiquer des renseignements protégés par son droit de la concurrence, ou à 
permettre l’accès à de tels renseignements;

les autorités compétentes en matière de concurrence d’une Partie à communiquer des informations 
privilégiées ou protégées contre la divulgation, ou à permettre l’accès à de telles informations.

Le présent accord ne s’applique pas aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie à l’égard des 
personnes menant des activités dans l’industrie culturelle. L’expression « personne menant des activités dans 
l’industrie culturelle » s’entend d’une personne qui se livre à l’une ou l’autre des activités suivantes :

a)

b)

7.

la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de périodiques ou de journaux, sous 
forme imprimée ou lisible par machine, à l’exclusion de la seule impression ou composition de ces 
publications;

a)

la production, la distribution, la vente ou la présentation de films ou d’enregistrements vidéo;b)

la production, la distribution, la vente ou la présentation d’enregistrements de musique audio ou 
vidéo;

c)

l’édition, la distribution ou la vente d’œuvres musicales sous forme imprimée ou lisible par 
machine;

d)

les radiocommunications dont les transmissions sont destinées à être captées directement par le 
grand public, ainsi que toute activité de radiodiffusion, de télédiffusion ou de câblodistribution et 
tout service des réseaux de programmation et de diffusion par satellite.

e)


